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IL (~) -Û .JJÏ°63-5 · 
SUR LE RECRUTEMENT 

---------

~'ÂSSEMBLEE . NATIONALE a délibéré et adopté 

L~ PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE promulgue l a l o i dont la teneur 

TITRE I - DISPOSI TIONS GENERALES j . ---------
\P~ICLE 1.- L'Armée Dahoméenne . est CU service de la Nation. Son support est 

le peuple Dahoméen tout entier. 
~ 

CLE 2,- Le patriotis_me et le oivisme doivent @tre 
, 

dé,;jeloppés à tous les 
échelons. 

ARTICLE 3.~ Tout citoyen, toute citoyenne doit le service milit aire à son 

1 1Armée se r ecrutes 

- par a ppel de contiZ1Bent 
par engagement ou rengagement. .. 

ARTICLE 4.~ Le service militaire est égal pour tous . La ·durœdu service est 
,f'ixée pour l es citoyens à vingt cïnq anfiées , pour' l es c;i. toyennes 

.~TICLE 5!~ 

à quinze annéêa r éparties de l a manière suivante s 

Pour i es citoyens z Acti vit é , 1 an 6 mois 
Disponi'bili té. ·i 3 o.ns 6 'fllois. 
1 ° Réserve ·: 10 ans 
2° Réserve : 1 0 ans 

J 

Pour les citoyennes i Activité , 1 an, 
Dis ponibilité 4 rois 
1 ° Roserve 1.0 ans 

. .. __ .... 

Le t emps accompli .en activité au-delà du 18° mois par un citoyen, 
engagé ou r engagé , vient en déduction du t emps de service à passer 
dans l a di~ponibilité · ou l es r éserves . 

Le temps accompli en activité au-de l à du 1 2° mois par une citoye1me 
engagée ou rengagée , vient en déduction du t emps de service à pas-
ser · dans l'a : dispohibili t é ou l a r éserve . '-> 

Le service nctif est effeôtué dnns l es conditions fixées à 
cle 35 de l n présent e loi. 

1 1nrt1-

TICLE 6~ ;-Sont exclues d~ ,l 1Ar méo l es personnes qui ont é t é condamnées à une 
oine criminelle ot celles qui ont é t é . privées de tout ou pa1.'tie d e l eurs 

droits civiques, civils, 0t dt:i f:1.nille · r.n n.pp l i r:1.1.tion de 1 ' [l,rticio ·,1.2 du Corif· ., 
Pénal. Dans ce but, 1~ Direction de l a Gendar merie adr esse , dès qu'elle en a 

.. I. 'I 



connaissance , o.ux So::µp-Préfets intéressés, t-ous·renseignements 
judiciaires se r apporto.nt aux Nationaux· Dohooéens non récensés. 

,, 
ARTICLE 7.-Les personnes .~xclues de l:,1Armée ne sont pas inscrites sur les 

t abl eaux de r ecensement définis nu titre II chapitre premier de 
l a présent e Loi. 

Dès établissement des tableaux de recensement les Sous-Préfets 
adressent au M!ni stre de la Défense e t au Ministr e chargé des 
Affaires Intérieures une fiche .de r enseignements précisant 1 1iden
tité et les motifs de l' exclusion de chaque éitoyen ou •èitoyenne 
t .ouché par cette mesure. 

ARTICEE 8.-Nül no peut ~tre investi de fonctions publiques _m@me électives 
s'il ne justif.ie' -avoir sati sfo,it·•aux .obligations imposées par la 
présente Loi. 

_________ ...,9.-L.es jeunês gens ou jeunes f illes ad~is ~ans .un~ .école 'mili-taire ' 
figurant sur une liste arr8tée par l e Ministre aë l a Défense et 
assurant l e recruteoent des officiers de 1 1Ar mée et de l a Gendar- · 
merie son~ tenus de servir dans les Forces-Armées pendant une .\ 
période de dix ans à compter du jour de l eur sortie de l' école. 

________ 1~0 __ .-Les jeunes gens ou jeunes filles instruits dans une écol~ mili
t aire figurant sur une, liste arr~t ée par l e Ministre de l a Défen
se et assurant l a formàt i on des personnels non Officiers sont 
t enus de servir dans l 1Armée ou l a Gendarmerie pendant une pério~ 
de de cinq ans à compter du jour de l eur sortie de l' écol ~. 

iiiioiiii,i..,....__ ____ 1 __ 1.~Les jeunes gens e t jeunes fili'e~
1
ftouché.s par l es dispositions __ ,_._,. 

des a rticles 9 et 10 de l à ·présente Loi n' aura ient· pas s a tis
f ait aux examens de f i n d 1 études sont t enus; dès que ces r ésul'
t ata, sont connus, d 1 ~ccomplir l eur service actif, sauf cas 
d 1 inaptituae physiquè , , . 

.._ _______ 1~2_. __ Les per sonne& ayant acquis l a Nationalité Dahoméenne sont 
assujetti es au service mi l itaire jusqu'à l 1 1ge de 35 ans révolus, 

El.les suivent le sort .de l eUJ'.' cl asse d 1 1ge s i ell es sont ' 
devenues dahoméennes avant 1 1 1ge de 20 a ns • 

.J 

Elles sont r écensoe·s· dès qu1 elles ont: a cquis la Nationalité 
Dahoméenne si elles ont plus de 20ans e t moiria. de 35 ans e t 
suivent l e sort de l eur classe ùe recensement. 

Elles sbnt rattahhées à l eur cla sse d 1 ~ge aà~ qu' elles ont 
satisfait à l eurs obligations légal es d ' activité, 
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T I T R E 

-=-=-=-=-
DEUX 

APPEL DU CONTINGENT 

CHAPITRE PRE,1HER 

du recensement 
-=-=-=-

ARTICLE 13.- Chaque année, à une date fixée par arrêté conjoint 
du Ministre de la Défense et du Ministre des Affaires 
Intérieures, ·sont dre~sés, dari_s chaque Sous-Préf ec
ture, les tableaux de recensement; y sont inscrits 
tous les citoyens dahoméens ayant atteint ou devant 
atteindre l'âge de 20 ans au cours de l'année et 
toutes les citoyenne$ célibataires ayant atteint ou 
devant· atteindr~ l'âge de 18 n~s au ·cours de l' nnnée 
et domiciliés da_ns l a circonscription intéressée : · 

- sur d4clarati on à laquelle sont tenus tous les 
jeunes gens et jeunes filles, ·le~rs · parents ou l eurs 
tuteurs, qui, à cette occasi6n et à défaut d 'acte de 
nais sance, doivent obligatoir<=_ment faire établir un 
jugement suoplétif d'acte de naissance - · 

- :éi'offi~-e, d_' apr~s - 1es_ régis.tres - d~ 1·1Etàt-Civil 
· ou tous ~utr_es docµments et ren 9eigrie~eh't-s .à con- . . 
fi nner, a _la demande d_e _ l'administration p par un j u
gement sùpol étif d'atte de naissanc~. ~ _ 

\RTICLE 14.- Sont considérés comme légalement -domiciliés dans un~ 
circonscription à la d~te du recense~ent: 

-les jeunes gens et jeunes filles originaires ~e la 
circon$cription, . y résidant, ou ceux qui ·ont cessé d 'y 
résider depu~s moins d'un an . 

· -les -j~unes .gens . et jeunes f j,l les fixés depuis 
0lus d'un an dans la ctrconscripti6n et origi6aires 
d'une autre circonscription. 

-Tous renseignements concernant une iQscription 
nouvelle ou .l' annulation d'une inscription sont 
obligatoirement échangés entre les circonscriptions 
intéressées •. 

LRTICLE 15.- Les citoyens dahoméens résidant hors du territoire 
-national sont tenus; dès qu'ili ont atteint~ l'Jge de 
19 ·ans d'adresser au Minis t re de la Déf~nse une . fiche de 
·r 'e·nseigrier'n"ents apportant toutes précisio'ns sur leur Etat
Civil, profession ~cet résidence . Les citoyerine$ daho
méennes résidant hors du terr itoire national sont tenues 
<;lès qu ' elles ont atteint l '~ge de 17 ans~ ·d 1:·adres·ser ··au 
Ministre de l a Défensè une fic he· de rensèigrfe"mènts appor-
t~nt tdutes précisions sur l eur Etat-Civ~l, ~rofes s ion 

-· · et r ésidence. · · . • •• / ••• 
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ARTICLE 16.- Les jeunes gens et jeunes filles touchés oar les 
disposi tians de l'article 15 s9n_t récensés directerre nt 
par les soins du bureau de recrutement des Forces Armées. 

ARTICLE J.2.- Si dans les tableaux de r ..... censement des années pré0:: -
dentes ~s jeunes gens ou -jeunes filles ont été omis, ils 

sont inscrits sur les t able aux de recensement de l a clas~~ • , 
se ap ' elée après la découverte àe l'omission àmoi ns 
qu'ils n'aient 35 ans accomplis à la date de la ctôture 

des travaux. 

S'il~ ,ont il assés 1ère portion, 2ème portion ou 
ajournés, d ans les conditiorts fixée~ aux articles 21; 22, 
24 et ~5 del~ présente Loi, ils suivent le sort de ·leur 
cl asse de recensement. · , . :-, 

A l '.i°s , ue de l~ur périod,e d' act i.vi té ils sont rat.
tachés _ à Ieur pl a$se ~•âge. 

CHAPITRE II 

de la Révision 

-=-=-=-

• 

~TICLE 18.- Une Commission Mobile de révision fonctionne dans 

ARTICLE 19.-

chaque Département suivant un c alen~rier arrêté conjoin
tement par le Ministre de l a Défense et le· Ministre char-
gé des Aff aires Intérieures; elle siège au Che·f-lieu de 
chaque Sous-Préfecture. · 

Cett e Commis s ion Mobile comprer : 

- Président le Préfet 
Vi~e-Président - S9us~Préfet 
Membres ~ Un Conseiller Général de la .Circonsription intéressée 

désigné par le bureau du Conieil Général. 
- Un Médecin militaire ou à défaut un Medecin civil 
désigné .par le Ministre de la S.anté Publique à la 
demancte · ctu Ministre de la Défense~ 
- Un Officier des Forces ·Armées. · 

- Secrétaires- Deux Sous-Officie rs des .Forces Armées. 
Un Fonctionnaire en service à la Préfecture intéres sée. 

ARTICLE 20.- Les Commiss ions de r évis i on se bas ant sur l e s table aux 
de recens ement qui l eur s ont pr_ésentés ont pour mission: 

de vérifier l'identité ·et d'~xaminer tous les jeunes 
gens et jeunes fill e s présenté s -

- de f aire procéder au tirage au sort, en vue d~ leu~ 
classemen~ 1ère ou 2~me portion, des personne~ r ~t~n
nucs aptes au service. 

· - de s t a tuer s ur les c as partituli er s -
- de revi sei, complè t e r et . arrêter l e s t ableaux de · 

recensement ·ap r ès nvoir mentionné 1a s ituation mili-
. t aire de t ous l es j eunes gens et jeune s f illes inscri!.es-
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- Les Commissiohs· de ·révision sont des autori-tés 
administratives. Elles prennent leurs décisions à la 
majorité des voix, celle du Président ét rtnt pré~ondé-
rante. · · 

ARTIÇLE 21.- : Les jeun:es gens et jeunes fil1e·s présentés devant 
le.s Commissions· -de révision sol!t classés dans l'une 
des catégories suivantes : 

1· 

1ère portion -
2ème prtion 

- Ajournés -
- Exemptés -
- Sursitaires -

ARTICLE 22.- Les conditions d'inaptitude physique au service 
militaire sont déterminés p 2r ùrrêté du .Ministre de 
l.a Déf ens·e, 

Ces jeunes gens et jeunes filles reconnus aptes au 
serviee anné sont classés 1ère ou 2ème portion. 

Le volume des recrues de la 1ère portion du. contin
gent est fi-xé annuellement par déeret pris en Conseil 
des Ministres. 

ARTICLE 23.- Les jeunes gens et jeunes ·filles clas sés dans -cette 
portion sont incorporé$ danj -les conditions fixées par 
l'e Ministre de la D~fense. -

ARTICLE 24...- ·-T~Ü~' · 1es jeunes gens et jeunes filles reconnus bons 
".)OUr le servi.-e, à l'exception des sursitaires, et ., 
·qui n'ont pas été classés dans la nremière portion 
constituent l a 2ème portion du eontingent. 

Ces jeunes gens ne peuvent, durant les 18 mois qui 
~uivent l'appel de leur contingent, quitter le terri
toire national sans obtention préalable d'une autorisa
tion partiéulière délivrée, sur leur demande, pa r le 
Ministre de l a Défense. 

Les jeune& filles ne peuyent, durant les 12 mois qui 
suivent l'appel de l eur contingent, quitter le terri

,. toire national s ans obtention préalable d'une autor i
sation particulièreœlivrée, sur leur demande p ~r le 
Ministre de l a Déf ens~ . 

Par décret pris en Conseil des Ministres il peut ~tre 
f ait appel, durant ces 18_ mois ~ux jeunes gens class és 
2ème por tion, durant 12 mois aux jeunes filles clas s ées 
2ème por tion, pour aecc:implir leür $erviee légal dans 
les mêmes conditions que l es personnels classés 1ère 
portion. 

. .. / ... 
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A 1 'i_ssue de leur période d ' aç ti vid:,é .ils sui vent 
le sort de leur classe d'~ge. -

ARTICLE 25.- La cat égorie des ajourn6s est constituée par. les 
j eunes ~n& e t jeunes fill e s qyi, ayant atteint l'~ge 

d ''incorporation, sont reconnus qe constitution physique . 
trop f aible pour effectuer leur service militaire. 

Les intéressés :tr-'~ço1vent uri certificat d'ajournément 
et sont avertis qu'ils ·auront à se . pré·senter à· nouveau 
• l' année suivante devant l a comfuis s ion Mobil e de . révi
s i on. 

A l a suite de l a 2ème pré sentation il~ doivent Atre 
soit incorporés soit exemptés définitivement . 

• • 1 • • 

ARTICLE 26.- ,·_ s;:~•t :ex_emptis . tous l es : jeunes ·g en-s _et :j~un,és f ·i il -~es 
décl ar é s physiquement inaptes au s · rvice ;ni-1-i-t à,i:r&. ;' 

confor mément aux dis~osftions de · l' article 22 de la 
prés C:nte toi. -. 

ARTICLE 27.- les jeunes gens et jennes filles inscrits sur les 
t ableaux d e :recensement :et qui ne . se ,sont- pas prés entés 
devant les C<>mmi ssi ons sont déclarés et portés "bons 
absents ". 

,-A l'iss ue des t-:raV,'fü* ~ •l a co~ro1 s~io.n ]..e Sous-Préf~t- · 
l ance cont:re tous les 11bons oos.ent-s 11 une c onvoca t1on · 
administrative, Les bons absents ay aht · réoondu ·à 1 ~ con
voca t ion sont présentés d ev ant un Medecin mi~ite~~ en 
vùe de déterminer leur ap·ti tude phys.ique. -S '.ils son t ... . 
reconnus inap te-s au serv~c , mention ~ -est portée. sur les 
t ab ! eaux de recensement par les soins -du Sous-Préfet et 

par le Commandant du Bureau de r .ecrvtement tenys infor
m0s par l' autorité militaire. 

. . 
Les Bons -a.o-s e nts qui~ n'ont _pàs é t é d~fini tiv~·mert 

:reconnu$_ inaptes ·au -s.ervi-ce., à l a suit~ de la c.onvoca
•ti on , sont obligatoiremel)t : pré-sêntés 'dev ant 1 3 Co...,,mi ss i ~rn 
suiv ante. · 

Les j eunes genset . jeunes filles déc l a rés "Bons absents 11 

:p ëŒ l e s Commis s i ons Mobil es de: r ecrutement et contre l es -
. · quels ont -été 1 ,mc5es des convocations .administratives 

et qui n 'y auraient pas . répondu~ feront IJob jet d 'un 
ordre d ' appel. · 

ARTICLE 2·8 . - -·, Des s ursis d ' incorpora tion., d a n~ V intérêt des études 
et de l' apprentiss age -peuvent ~tre accordés p a r le · 

t Ministre de l a Défense aPràs avis du Ministre de 
l'Educ ation Nati onal e . 

. 
•.• I ••• 
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A cet effet, l es citoyens et c~toyennes, bénéfi
ciaires ~ventuels adressen t~, au Minis tre de la Défense 
dès qu'ils atteian~nt · r espectivement l'~ge de 19 ou 
17 ons, une demande de sursis d'incorpor ation accompa
gnée de t outes pièc~s j ustificatives. Celle-ci doit 
obligatoi rement .@tre renouve l ée chaque année jusqù 'à 
l' achèvement des é tudes . 

A défaut d'avoir four ni ce document ils s ont tenus 
de se présenter ·à l a · Commissi on Mobile de revision et 
sont soumis au régime commun. 

. Les sursitaires qui déc l aren t achever ou i,nterrompre 
leurs 'étµdes doivent · se présenter à l a Commission Mobile 
de révis i on pour y @t.re ·revisés normalement et être 
incorporés au premier appel du contingent qui suit la da
t e à l aquelle ils sont disponibles. · 

Les sursita!res sont obli~a toir~ment ptésentés à l a 
Commission Mobile · de . . révision dès qu'ils ont ach!?vé 
leurs é tudes et en tout état de cause avant T' ~ge de 
30 ans. · 

A l'is sue de l ~ur période dta~tivi té il~ suivent le sort 
de leur classe d 'âge. 

ARTICLE 29.- Au cour s des opé.rations de révision il sera é t abli 
pour chaque citoyen ou citoyenne examiné par la .Commi.s
sion y compris les jeunes qe la pr emière portion une 
fiche d • identi:té mi,1.i taire en 2 exempl ai res. ·· · 

Le pr~mier exempl aire est, apr~s l es opérati ons de 
révision, ·déposé à la. Sous- Préfecture, L ' ·e.nsemb1e de 
ces f iches · constitue le f ichier de cette circonscrip~ 
±ion , · ' · · · · 

Le 2ème exempl aire est remis à chaque jeune ,r ec ensé . 

Les fiches concernant l es "bons abs ent's" des clas ses 
ant érieures prés enté s çiev.ant l a Commis s ion de revision 
sont établies par celle-ci et cl as sées au fichi e r de 
la Sous-Préfecture avec cellea ·d~ leur contingent . 

Les fiches , des "bons absents Il qui s e sont, pré:sent~s 
devant un Medecin Militaire e h application de l' ai ~icle 
27 de· l a présente L6i, sont mises · à jour ~ar le Sbus
Préfet intéres s é e t class~es avec celles de l eur con
tinge~t • . . : , , 

. - '. Chaque . fiche . reç oit un papi 1 lon de ~otiJ.eur :·ali fé -:-
··· rente : · 

... / ... 
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- pour la première portion 
- pour l a deuxième portion 
,- pour l'e s ajourmés 
-- pour l es exemptés 

. - pour l es sursitai r es 
afin de marquer l a caté~orie dans laquelle es t pl acé 
chaque citoyen ou citoyenne présenté. 

Les -fiches sont classées par année de recru tement 
-et d an~ chaque classe oar s ituation.militaire (sous les 
drape aux - deuxième portion - oj ourn6s - exemptés 
sursitaires). 

Le clas sement des fiches est modifié par l es soins 
du Sous-Préfet· suiv~nt les changements, survenus dans 
la situation ~ilitaire des intéressés, qui sont portés 
à s a· connais sance. 

ARTICLE 30.- Peur f acïl i t e r l'identification des · j eune·s gens · et 
jeunes fil les" clès sés première e t deuxième portion , ceux
ci reçoivent un numé ro -dit "Numéro Matricule de recr u

tement" qui identifie les intéressés • 

. Les numéros matricules sont donnés oar le bure au de 
recrutement aux Sous-Préfets e t çommuniqués aux Off iciers 
membres des Commissions. 

Les numéros matrieulei at tri bués aux r ecrues par 
les Commissions, d ans l'ordre de l eur appel s ous 
dr apeaux, son t reproduits immédi a tement sur l es tableaux 
de recensement et su r la fiche d'identité militaire. 

ARTICLE 31.- Sont cqnsid~rés comme ayant satisfait à l' appel de 
l eur classe . les· jeunes gens et jeunes filles sous 
les drapeaux en vertu d'un engagement ou ayant t erminé 
l eur service au t e rme de leur engagement. 

CHAPTihE III 

de !'Incorporati on. 
-=-:::: ... =-=-

W.TICLE 32 ,- Sur proposition du Mi nistre de l a Déiiense, l e 
Chef d e l'Etat fixe, pnr dédret, l e nombre de r€crues 
l lever p~r contingent, dans chaque o,p artement, au ti. 
tre de l a premièr~ portion. 

n.RTICLE 33 ,- Une instruction particul i ère , du Ministre de la 
Défense , précise les conditions dans les quelles l es 

jeunes r~crues doivent être mises en route sur leurs corps d' af fec 
tation. 

. .. / ... 

j 
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ARTICLE 34.- A leur, arrivée au Corps d'aff ectation les jeunes re-
crues subissent un ex amen médical dé-taillé dit "Visite 
d'incorporation"; l es r ~sult ats doivent être portées à la 
connai ssance du Chef d'Eta t-Maj or des Forces Armées _ -

•' ... 

~ au plus t ard le t renti ème jour suivant la date. 
d'arrivée des intéressés, 

Les recrues reconnues aptes sont incorporées , ceiles 
reconnues inaptes sont exemptées du service militaire et 
renvoyées dans l eurs f oyers . 

TIT R E III 
du service Acti f 

La durée du serviee actif est de 1 8 mois pour les ci
toyens, 12 mois pour les citoyennes décomptés à partir 
du jour où ils sont mis en route sur les centres de r as
semblement. Ce service ac tif a pour but : 

a/- dans un premier tem~s : de donner aux persOnnels, au 
sein d'4nités spécialisees de l'Arrnée de Terre -

- une ins truction militaire les rerictant aptes~ ijervir 
dans des formations chargées d' assurer la sécurité de la 
Défense du Tèrritoire National - · 

- une instruction des t inée à d~velopper l eur sens ci vi
que et à les préparet à l eurs re~pontabilités soci~l es 
e t économiques - · 

b/- dans un deuxi ème temRS : de parf ~ire l'instruction de ces 
pefsonnels ·è t d ~ les em~l 9ydr : 

- en les affectant : dans des unités des Armées de Terre 
de Mer , de 1 1Air et de la Gendarmerie oour y ac complir des 

· Missions de sécurité et de Défense 

ou dans des unités spéci alisées de l'Arrn~e de Terre 
·pour participe r à l' oeuvre ~ construction National è -

- ou en l es détachant d ans l es services de Police pour 
y r emp~ir des Mi ss i ons de sécurité . 

Les jeunes fill es effectuen~ leur temps de ~rvice œns 
dè's uni t és spéci al es à enc adrement ex·clusivement féminin . 

ffiTICLE 36.- Lorsque l es circons tances l ' ~xi gent~l e s appe l ~s du 
contingent peuvent ~tre maint~r:ius en ac tivité pendan.t une 
période maximum de 6 mois , · à ·:1-1 expiration du sèrvïce ·1égal, 
par Décret ·~ris en Conseil -des Mini s trei , · 

.... / ... · 



- 10 -

· ARTICLE 37.- Les p~rsonnels des réserves rappelés à l' activit6 et 
ceux du contingPnt maintenus sous les drapeaux sont consi
dérés, sous tous les rapports , commcs des militaires du 
-service -adtif. 

appelés 
ARTICLE 38.- Ces personnels~1maintenus en ac tivité ou rappelés , à quel 

·que échelon de l a hiérarchie qu'ils apoartiennent , sont 
au service de la Nation e t du Gouvernement quP. celle-ci 
s'est choisie donformément à l a constitution de l a Répu
blique. 

ARTICLE 39.- Ces p0rsonnels sont soumis en permanence aux r ègl es 

l'exercice 

suivantes : 

1 .- Ils ~ont considérés comme étant ·constamment en s er
vice et peuvent être appelés à exercer leurs fonctions 
de jour comme de nuit , e t au-delà des limites fixées par 
l a durée· normale du travail, sans autre compensa tion que . 

·des repo~ •si les besoins du :serviee le permett ~nt. 

2.- Ils sont liés par l'obligation de discrétion en tout 
ce qui concerne les faits et infonnations dent ils ont 
eu connaissance dans l'exercice ou à l~occasion de l' exer-
cice de . leurs f oncti~ns . · -

3.- Toute .faute - commise dans .l'exercice ou à l'occasion de 
de l eurs fonctions, l es expose à une s anction disciplinai
re sans pré judice, le cas échéant, des peines prévues par 
la Loi pénal e . 

4 .- Ils sont t e nus d .1 observer les règles individuelles que 
l eur impose 1 1 Etat Mili taire en matière de conduite e t 
tenue . 

5.- Les jeunes f illes ne peuvent contracter mariage. Les 
jeunes gens ne peuvent contracter mari age que lorsqu'ils 
ont obtenu l' autori sation pr6al abl~_ écrite de leurs chefs . 

6.- Ils sont astreints au oort d 'un uniforme dont l a des
cription et l a compœs ition sont f ixées par décret. 

7.- Il leur est inter dit d ' exercer pe rsonnellement, une 
activité lucr ative . 

B.- Il l eur est interdit de s ol l iciter , provoquer ou ac
ce~ter des interventions des pPr sonnalités civiles. 

9 .- Il l eur est interdit de publier des écrits ou de 
pr endre la parole en public , sans avoir obtenu au pré ala-
bl ~ l' autorisation de l eurs chefs . · 

io.~ Il l eur es t interdit de créer des organis a tions ou 
associations .Ili ne peuvent faire ·partie d 'organisations 
ou associ ati0ns ou prendre part à des souscriptions ayant 
d t autres buts que charitabl es sans l' autorisation écrite 
de l eur chef ·de Corps . . .. / ... 
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11.- Il leur es t i nterdit de briguer un mandat é l ectif. 

12.- Il s ne sont pas é l ec t eurs . 

13.- Il l eur es~ interdit .de faire partie de .syndicats 
ou groupements constitués pour souteni r des revendications 
d ' or~re profess i onnel ou politique . 

14.- Ils: n' ont na le droi t de grêver . 

15.- Ils ne peuvent revêtir l a t enue ci vil e que l r osqu'il~ 
y sont autoris 4s par . leur chef du oar des ~ispositions 
reglementaires . 

40.- Les per sonne l s aonelés oeuvent bénéficier au cours ----- de leur service actif d ' une permissi on de hui t j ours, 
délai de route non como_ris, qui est ac cordée à u_ne épo

que compatib_le avec l _es besoins du service et à par t ir du 
sixi ème mois de présence sous les drapeaux. 

~es personnels bénéficient à l'occasion de cette permis
s1on1 a gratuité de transport aller et retour . 

Des penni ssions exceptionnelles d ' une durée d e qua_-
tre j ours , dé l ai de route non compris , peuven t être accor
dées aux citoyens appel és, maintenus ou Eappelés, à l'oc
easion du décès de leur conjoint d ' un ascendant ou descen
dant direct , aux citoyennes appelées maintenues ou r appelées 
à l' occasion du déc ès d ' un ascendant ou descendant direct . 
Dans ce cas les fr ais de transport sont à la charge des 
permissionnaires . · 

~---4_1.- Les apoelés qui, au cours de l eur service , ont en- · ·· ··-
couru des puni t i ons d ' arrêt de rigueur , de orison , d 'une 

durée supérieure à 20 j o·1r s sont maintenue sous l ~s dra
peaux . pour une dûrée sucol émentaire de un mois au maximum. 

IIP-___ 4_2 ..... - .. Les a·ppel és qui se sont dis tingués duran t l eÜ:ç ser-
.. -vice par l eur bonne marnière de servir, reçoivent du · chef 
d 'Etat-Major des Forces Armées , sur propos ition, de l eurs 

Che f s hi érarchi ques un certificat de bonne conduite ou un 
avancement pour servi ca excep tionne l au t itre des réserves . 

T I T R E IV · 
Eng agements Rengagements 

., 

TICLE 43.: -Les j eunes gens aopel és à f i gurer sur l es tableaux 
de recensement et destinés aux Ecoles Militaires pe4vent 
être 2dmis à ·contrnc t e r un engagement dans l es conditions 
suivantes : 

- avoir 18 ans . · ·· · · ·· ... / ... 
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être pourvu du consentement des père , mère ou tuteur -
@tre célibatai re sans enfant 

- être de bonne mora l ité 
- ne pas @tre privé de ses droits civiques, civi l s ou 

de famille . 

L' engagé est t ~nu de fournir un bul letin de ~aissance , 
ou jugement supplétif e t de produire ~n extrait de son 
casier judi ci aire. 

Les engagemen t s sont souscrits oar les citov.ens pour 
une durée de deux ans , les 18pr~micrs mo~s d~~p~é?~ns 9. sous les 
drapeaux é t ant considérés comme la durée légale d'act ivi té . 

Les engagements sont souscrits par l es citoyennes pour 
une durée de 18 mois; les 12 premiers moi s de présence s ous 
l es drapeaux étant cons i dérés comme l a durée l é0ale d/ àc-
tiviti . · 

~RTICLE 44.- Les con t r a ts souscrits sont normalement renouvelés 
sur demande des intér ess1s dans l es conditions fixées par 
l a l oi portant statut . général des personnel s mi l itai res 
de l'Armée Dahoméenne . 

T I T R E V 
Du service dans l e s réserves 

RTICLE 45.- Les personnels envoyés dans l a _disponibi lité ou dans 
l es ~éserves ~on t admi nistrés par 1~ Bureau de re cr ute- ·· . 
men t . 

I l s sont tenus de rej fuindre l eur poste en cas de mo
bilisation général e ou parti e l le ordonnée oaf décret, 
en c a~ de .rappe l p a r ordre indi viduel, en cas de convo- · 
catiori ~our des périodes d ' exercice décid4es par le Mi-
n'istre de la Défense. ' 

RTICLE 46 .- Les personnels de l a disponibilité e t des r éserves 
sont assujettis à des périodes d ' exercice, d i tes "Sta
ges de réi mprégnation tt. 

La durée de chaque stage est fixée à 20 jours . 

Dé:ms le c as ou l es circonstances l ' exigeraient ces 
. personnels peuven t être cons ervés sous l es drapeau x , au
delà de l a pé ri ode réglementaire, dans les condi tions 

. fixées à l ' article 36 de la pré ~ente Loi , 

... / ... 
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ABTICLE 47.- Les citoyens et citoyennes dahoméens , ·offici ers de 
réserve , de l a disponi bili té e t des r é serves , sont con
voqués pour les stages de r é imprégnation , dont le nombre 
e t la p·1riode sont f i xés par le Ministre de l a Déf.~ns_e, 
sans que l eur total puisse excéder 6 moi s. · 

ARTICLE 48.- Les citoyens déhomécns, s ous - Officiers et hommes de 
troupe de réserve, sont assuje t t i s à prendre part au cours 
de l eur séjour d ans l a disPonibili té et dan~ l a premi è re 
réserve à de s stages de r é i mpr égnati on dont le nombre et 
·l a périorltcité sont fixés oar le Ministre de l a Déf ense , 
sans que l eu r t otal puis s e ~XC éder 4 mois . 

ARTICLE 49.- Le s citoyennes dahoméennes, sous- Off iciers ou soldats 
de réserve, célibataires sans enf ant sont assuj e t t i es 

aux dispositions de l' article 48 de la pr ésen te Loi. 

i ICLE 50.- Sont dispensés des stages de réimpr égnation l es ci-
toyens et citoyennes, Off ici.ers, Sous-Offi ciers ou Soldats 
de l a disponibilité et des r éser ves appar tenan t aux services 
de s écurit ~ de la Républ ~que. 

ARTICLE 51 .- Peuvent être dispensés, sur leur demande agr~ée par l e .·: 
Ministre de l a- Défense, de -t out ou partie de ces stages 
les citoyens et citoyennes qui ont établi l eur r ésidence à 
l' é tranger. 

ARTICLE 52.- Lorsqu'un salarié convoqué pour ~n stage de réimprégna-
tion, fait connaître à so~ employeur s on désir de béné
f icier durant cette période des congés p ayés , il ne 
pourra être f~it .obs t acle à ce désir. 

ARTICLE o3 .- Le s citoyens Dahoméens de l a à i sponi bili té e t d es 
réserves qui contractent mari age r estent soumis à t outes 
l es obligat i ons de service imposées à leur classe sauf 
dérogations prévues à l' article 56 de l a pr ésente Loi. 

ARTICLE 54.- Les citoyens Dahoméens ayant servi d ans une Armée 
étr angère et libérés de l eurs obligations sont ver s é s 

dans les r é serves des Forces· Armées Dahoméennes ils sui
vent l e s ort de leur cl asse d ' ~ge et peuv.ent être r ap
pelés en fonction des besoi ns des F.A. O. 

ARTICLE ~5.- En cas de mobilis a t i on, nul ne peut se prévaloir de 
fonction ou de l'emploi qu'il occupe pour se soustraire 
aux obli gations de l a c l asse à l aquel l e il ~pnar tient. 

Les personnels dont l'arti vité pr,of es sionnelle est 
nécess~ire à l a vie é conomique du pays , à l a s ati s f J c 
tion des besoins de 1 1 Armée ou au foncti onnement des ad- .· 
mi ni str~t ions nubliques, peuvent êtr e dispensés de rap
pel · sur décisi on du Mini stre de l a Défense, après avis du 
Conseil de la Défense -
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.nstitué en application de la loi portant organis ~tion 
générale de la Défense Nationale et des Forc es Arm6es . 

ARTICLE 56.- Tout citoyen réserviste père de quatre, cinq, six ou 
sept enfants légitimes ou légalement reconnus, vivants , 
est classé, dès la naissance de son quatrième , cinquième, 
sixième,ou sèptième enfant dans une class e d'âge olus 
ancienne respectivement des deux - cinq - huit ou onz e 
ans. 

ARTICLE 57.-

ARTICLE 58.-

ARTICLE 59.-

Tout réserviste, père de huit enfants l égitimes ou 
légalement reconnus, vivants, est libéré de toutes obli
gations militaires dès l a naissance de son huitième enfant. 

Le déclassement des intéressés sera effectué par l es 
soins du bureau de recrutement des Forces Armées, à l a 
demande des bénéficiaires, qui adresseront~ cet organis
me, par l'intermédiaire des Brigades de Genda:rrrierie, l'acte 
de naissance de leur dernier enfant accompagné d'un 
certificat de vie col l ectif de l eurs enfants légitimes 
ou légalement reconnus. 

A sa libération du service actif chaque militaire 
reçoit de son corps dn livret individuel. Il doit être 
en mesure de le présenter à t oute requisition des Autori
tés Civi l es ou Militaires . En cas de perte de ce document 
il doit, sans délai, en faire la déclaration à la brigade 
de Gendarmerie de son domicile qui en rend compte au 
Bure~u de recrutement. 

En cas de changemen t de domicile les réservistes sont 
tenus d ' en faire l a dP. cl-3.r ation à l a brig,)de de Gendarmcrié 
de leur résidence dans un délai maximum de 30 jours. Cet
te . déèlaration est tr~nsmise au Bureau de recrutement 
des Forces Armées . 

S'ils se déplacent n .l' étr~nger poor une durée supé
rieure à six mois ils font viser avant l eur départ leur 
livret individuel par la Brigade de Gendarmerie de leur 
résidence. Celle-ci en rend compte au Bureau de recru

tement. 

S I ils vont se fixér à 1 ' étr;.-mger l es mêmes for1ati
tés sont ac complies au départ. A l eur arrivée à l' é tran
ger ils s nt tenus de rendre compte, au Bureau de recru- · 
temelht des Forces Armées , par lettre recommandée, de l eur 
résidence et de tout changement de domiciie qui pourrait 
intervenir. 

ARTICLE 60.- Tout citoyen ou citoyenne non encore dégagé des obli-
gations définies p~ r la presente loi est tenu de fomrnir 
à l'autorité mili taire les renseignements qui pourr aient 
lui être demandée concernant ! a orofession ou ses capaci-
tés . · · 

• 0 • / ••• 
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TITRE VI 
Dispositions pénal e s 

ARTICLE 61.- Toutes les fraudes ou manoeuvres p,::i r suite desquelles 
un jeune ho~ 1e ou une jeune fille a été oMis sur les 
t able aux de rec~ns~~ent sont d1f ~r ~es aux tribunaux or
dinaires e t punis d 'un emprisonnemont d'un mois à un an. 

Sont déférés aux mêmes ·tribun~ux et punis de la mê~e 
peine: 

1 /- Les jeunes gens et jeunes 'filles apQé l és qui oar 
suite d'un concert frauduleux, se s ont aestenus de com
paraitre devant la commü~_s ion de recrutement -

2/- Les jeunes gens et jeunes fil l es qui à l'aide de 
fraudes ou de manoeuvres se font exempter par la Com
mis : ion de r ecrute~ent sans préjudice de peine olus 
graves eD . ca_s de. f 1ux. 

Les auteurs ou complices sont punis des mêmes peines . 

ARTICLE 62.- Tout citoyen, t oute citoye'nne prévenu de s•~tre rendu 
i , •propre au service militaire soit tempo:i;-airement, soit 

d'une marnière · pe-rmanente, dans le but de se soustraire aux 
obligations i ~posées c ar la présente loi 0st · déféré aux 
tribunaux ordinaires et puni en temp-s de paix d'un empri 
sonnern:ent d'un an à cinq ans et privé de s es droits civi ls 

. e t; poli tiques. 

En temps de guerre , la peine appl icabl~ par les mêms 
tribunaux est 6elle de l a re~lusion. 

. 1 

Les auteurs et c omplices sont punis des mêmes peines. 

Si les complices s ont des Medecins ou des Pharmaci ens , 
l es peines encourues. pourront être port ées au tlouble. 

ARTICLE 63.- "Les mi litaires· ou civils anpe l és à partidiper aux 
,. , .Commissions prévues aux a r t icles 19 e t 70 de l a pr ésente 
·. · loi,. à l'effet de - donner l eur avis ou statuer , qui ont 

r e~u des dons ou agr éé des promesses oour ~tre favorable 
aux personnels exammnés, s on t déférés p UX t ribunaux oridi
naires e t punis d 'un emprisonnement de deux mois à deux ~ns~ . 

Cette peine l èur est ap , liquée so~t qu ' au moment des 
dons ou promesses ils aient déjà é t é désignés, soi t que 
l es dons et promesses ai~nt été agréés en prévision des 
fonctions qu 'ils auraient à remplir. 

• . •• / 0 •• 
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Il leur est défendu, sous la même pei ne, de rien 
recevoir, mftme pour ~ne exempti oh justement pr ononcée . 

Ceux qui leur ont fait des dons ou pro~esses sont 
punis de l a m~me peine. 

Ces dispositions s ont applicables en cas de rappels 
de personnels des r éserves à i'activité pour une cause 
quelconque. 

ARTICLE 64.- Tout appelé ou tout autre militaire dans ses foyers 
rappelés à l'activité, à qui nn ordre de route a été 
régulièrement ~otifié et qui hors le cas de force majeure 
n'est pas arrivé~ à sa destination au jour fixé par cet 
ordre , en ~mps de paix, après un délai de 30 jours, con
sidéré comme insoumis. 

. ' 
Est également consid6ré comme insoumis tout militaire 

qui après renvoi dans ses foyers, a contracté un rengage
ment ou un engagement si, en temps de ~aix hors le cas 
de(force majeure, il n'est pas arrivé_ sa destination, 
dans les trente jours qui suivent le jour fixé par sa 
feuille de route. 

En temps de Guerre les délais d'insoumission sont 
ramen~s à dix jours. 

La notific ation de l'ordre de route est faite par un 
Agent de Force Publique au domicile de l'intéressé . En 

cas d'absence, elle est fai t e aur chefs de l'administra
tion urbaine ou aux chefà de vill age du domicile et du 
lieu de recensement .Lors~ue l'enquête de l' autorité admi
nistrative n' a pas permis de déterminer le domicile de 
l'intéressé la notifi catio~ est faite directement au chef 
de l'administration urbaine ou chef de village du lieu 

de recensement et le cas échéant , au chef de l' adminis
t r ation urbaine ou au chef du lieu ou l'intéressé a eu 

son dernier dfumicile connu. Dans tous les cas, il est 
dressé par l'Agent Procès-Verbal œ l a notification. 

Les insoumis sont déférés aux tripunaux ordi naires 
et punis, en t emps de paix d 'un enpri sonnemen t de 1 mois 

à 1 an, en temps de guerre d 'un emprisonnement de 2 ans 
à dix ans . 

TITRE VII 
DE LA REFORME 

CH API T RE 1er 
. DE LA REFORME POUR INAPTITUDE PHYSIQUE 

... / ... 

• 
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ARTICLE 65.- La réforme est l a position: 
- du militaire de carrière ~ui n'étant pas susceptible 

d'être -maintenu à l' activité n' a pas de droits acquis à 
la pension de retraite -

- de l' apnelé du contingent qui n'est pas suscep tibl 0 : 
d'être maintenu en activité -

du r éserviste ~ui n' est oas susceptible d'être rappelé 
à l' activité. 

ARTICLE 66.- Les mi l itaires d'active - (hommes ou femmes) -
a Officiers, Sous-Officiers et hommes de troupe qui. sont 
atteints d'une maladie ou infirmité s ont présentés devant 
une Commission de réforme qui statue sur leur cas. 

1-UiTICLE 67.- Les personnels apnelés du contingent, attemnts d'une 
maladie ou infirmité, découverte après la visite d'incor

poration, dans les conditi0ns précisées à l'article 33 
de l a présente loi, s ont pr és entés devant une Commiss i on 

de réforme qui statue sur l eur cas. 

ARTICLE 68.- La présentation devant une Commission de réforme des 
personnels èités aux articl€s 66 et 67 ci-dessus e s t 
demandée par l'intéressé ou proposée par le Chef de Corps 

ou le Medecin de la formation à laquelle appartient le 
Militaire. en cause. 

ARTICLE 69.- Les réservistes atteints d'une infirmité ou mal adie 
grave peuvent, sur l eur demande et par l a voie du Bureau 
de recrutement, être pré sentés devant une Commiss ion de 
reforme qui statue sur leur cas. 

-''\RTICLE 70.- La Commi ssion de réforme est composée comme suit : 

- Pré sident - Le Ministre des Finances ou son dé légué 
- Membres - !'Intendant Militaire -

ARTICLE 71 .-

- Un Off i c ier des Forces Armées désigné par le Minis-
tre de l a Défense -

- Un Medecin as s ermenté désigné par l e Chef d' Etat-Ma
or des Forc~s Armées -

-Deux militaires d' ac tive du même grade que l'intéres~ 
sé 9 désignés par le Che f diEtat-Maj or ·des Forces 
Arméès. 

La Commis sion de r é f orme dé libè r e à l a maj orité des 
voix , celle du Prés ident étant pré pondéra·nte. El_J.e statue 
sur l e -r apnort pr ésenté par le Meè ecin militaire dé t aché 
auprès d'elle , s ur l e s e xperti s es du Medecin choisi 
éventuellement p~t l'inté r e s sé, sur l es documents t endant 
à é t abli r l a nature , l a gravi té e t !'imputabilité de 
l' affecti6n invoquée. 

. .. / ... 
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Elle peut avoir recours, en c os de contrù~Jction, à 
un contre-expert dés igné par Clle. 

La Commission de réfor me a un pouvoi r d e décision e n 
ce qui concerne : 

l'imputabilité au service de l'affection 
- le caractère définitif ou temporaire de l'invalidité 
- le maintien ou non en service de l'intéressé . 

Elle propose au Ministre des Fin ances le pourcentage 
d'invalidité à attribuer au militaire ou r~serviste, 
pourcentage qui donne li eu à rémunération en c as d 1 impu
tabilité au service (pension d'invalidité) ou pourcenta
ge à titre documentaire dans l e cas ou l'imputabilité 

· ·n'' es t pas reconnue • . ; 

La décision est prise p~r le Ministre des Finances, 

CH AP I T RE II 
De l a réforme par mes11re de discipline 

ARTICLE 73,- Les Of f iciers et Sous~Officiers peuvent être réfor-
més par mesure de discipline p ans les èonditions fixées 
par la l oi port ant stQtut géné ral des personnels mili
t aires· de 1 ' Armée Dahoméenne. , 

ARTICLE 74,- Les hommes de t r oupe servant sous contrat ne pcuvcmt 

ARTICLE. 75.-

ARTICLE 76,-

être ref ormés par mesure dis ci~linaire. 

T I T R E VIII 
DE LA RETRAITE 

La retrait~ est l a position définitive de l'officier 
et du Sous-Officier d'active, rendu à l a vi e civile e t 
admis à l a j ouiss ance d'une pension conformément à l a 
l oi port ant statut général d e s personnels militaires de 
l'Armée Dahoméenne. 

Les hommes de troupe d ' ac tive sont admis obligatoirement. ·· 
à la retràite e t r endus à l a vie civile • 

. . . / ... 
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- a près quinze nns de s ervice 
quell e que soit l n duré e ·du servi ce l 1ors qu 1 ils sont 
at t ei nt s par l a limit e d 1 1ge de l eur gr nde 

- sans conditio~ d 1 dge ou de durée de service l orsqu 'ils 
sont a tteints d 'infirmité ou mal adie les mett ant hors 
d 1 étnt de s ervir. 

ARTICLE 77.- La r émunérntion afférente à ces di ffér entes positions 
es t fixée pnr l n l oi sur l es pensi ons . 

ARTICLE 78.- Un décret pris sur l e r apport du Ministre ch~rgé de l a 
Déf ense fixera l es moda lité s d ' applica tion de l a présente 
l oi qui sera exé cutée comme l o i d ' Etat. / ,-

AMPLIATIONS s 

P.R. 5 
S. G.G. 4 
A.N.D, 8 
C. SUPREME 4 
MINISTRES 13 
MAISD .& SERVICES 80 
J.O.R,B. 1 

PORTO-NOVO , l e 26 Juin 1963 
LE PRESIDENT DE LA REPU13LIQUE 
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